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Dans ce numéro

I l existe une multitude de lieux historiques, 
gastronomiques ou touristiques. Des en-
droits parfaits pour la marche, les acti-

vités aquatiques ou une escapade culturelle. 
Des sites de production, d’innovation ou de for-
mation. Il est toutefois rare de cumuler tous ces 
atouts sur un seul territoire. C’est pourtant le 
cas de notre commune de Neuchâtel !
Un espace au bord de l’eau, bordé de vignes 
et d’immenses forêts. Des entreprises dyna-
miques et des instituts de formation de haut 
niveau, terreau fertile pour l’innovation. Un 

riche patrimoine historique et architectural, 
des musées réputés, tout comme nos produits 
du terroir ainsi que de nombreuses infrastruc-
tures sportives et de loisirs. Notre commune est 
tout cela et plus encore !
Le Temple de Corcelles, site clunisien reconnu en 
Europe, le vallon de la Serrière, lieu de nature, 
d’histoire industrielle et d’architecture ainsi 
qu’une start up spécialisée dans les solutions 
médicales basée sur l’internet des objets sont 
quelques-unes des facettes de notre joyau. Nous 
nous réjouissons de les mettre en avant dans ce 
numéro de N+, tout comme la proximité entre les 
citoyen-ne-s et notre administration qui a permis 
de profiter exceptionnellement de l’entraînement 
des pompiers pour poser des nichoirs à martinets.
Soyons-en les fières ambassadrices et fiers 
ambassadeurs ! �

L’édito | Un joyau aux multiples facettes
DIDIER BOILLAT
Conseiller communal
Dicastère du développement technologique, 
de l’agglomération, de la sécurité et des finance

Mille ans et resplendissante
PATRIMOINE À LA DÉCOUVERTE D’UN SITE CHARGÉ D’HISTOIRE(S)

PHOTO : DAVID MARCHON

Avec son clocher roman et ses fresques des années 1920, 
l’église clunisienne de Corcelles figure parmi les monuments 
remarquables de Suisse. Visite d’une pépite architecturale  
en compagnie de l’expert Jacques Bujard et du pasteur 
Hyonou Paik. � PAGES 10 ET 11
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Didier Boillat a choisi de poser devant la nouvelle salle de gymnastique de Corcelles-Cormondrèche, baptisée « Juliette » et qui dispose d’une toiture 
solaire. Une construction énergétiquement efficiente qui s’est faite en préservant les grands arbres et la place de jeux attenante. PHOTO: BERNARD PYTHON
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 «Je la voulais vraiment
cette élection !»

NOUVELLES AUTORITÉS RENCONTRE AVEC LES ÉLU-E-S AU CONSEIL COMMUNAL

N+ Didier Boillat, vous arrivez bientôt au terme 
de vos trois premiers mois, la motivation est-
elle toujours la même qu’après votre élection ?
DIDIER BOILLAT Oui, bien sûr�! La fonction est passion-
nante, très prenante. Nous avons la chance avec 
mes collègues du Conseil communal d’arriver au 
moment de la fusion. Nous avons l’opportunité de 
faire autrement, en mettant ensemble toutes les 
meilleures pratiques des quatre anciennes com-
munes. L’arrivée de trois nouveaux membres du 
Conseil communal permet de questionner la per-
tinence des pratiques, si cela s’avère nécessaire. 
C’est également précieux de pouvoir compter sur 
deux collègues, qui nous expliquent le passé. Nous 
pouvons bâtir sur leur expérience. Par ailleurs, je 
peux m’appuyer sur des collaboratrices et des col-
laborateurs qui ont envie d’aller de l’avant. 

Il n’existe pas de formation pour devenir 
conseiller communal. Comment se déroule  
la découverte de votre nouveau métier?
J’ai la chance d’avoir été conseiller communal à 
Corcelles-Cormondrèche et d’avoir pris part acti-
vement au processus de fusion dès le départ. Mon 
prédécesseur a pu me donner quelques éléments 
et j’ai aussi discuté avec les chef-fe-s de service. 
Janvier a été un mois de découverte mutuelle. Je 
les ai rencontrés une première fois début février. Je 
trouvais important que chacun puisse prendre ses 
marques avant que je fasse part de mon premier 
diagnostic. On peut dire que l’entrée en matière 
s’est opérée en douceur sur le plan humain mais à 
un rythme de travail très intensif.
J’ai des horaires de travail conséquents, assortis 
de nombreuses lectures. Pour chaque nouveau 
dossier, chaque nouvelle thématique, je prends 
le temps de découvrir l’historique. J’ai avalé des 
centaines de pages. Mon dicastère comprend de 
nombreuses représentations dans des syndicats 
et des conseils d’administration avec à chaque 
fois une fonction, un périmètre d’action et un 
rôle di�érent pour la Ville. Dans le domaine de la 
sécurité par exemple, il y a beaucoup d’échelons, 
d’interactions et d’abréviations. C’est un monde 
spécifique qui requiert des connaissances et un 
engagement important avant d’avoir une vision 
d’ensemble du dispositif. 

De conseiller communal de milice,  
vous passez à un statut professionnel, à 100%.  
Comment gérez-vous ce nouveau rythme ?
Même si je m’y attendais, je suis quand même sur-

Ancien conseiller communal à Corcelles-Cormondrèche, le libéral-radical
Didier Boillat est le seul représentant provenant de l’un des trois villages  
de la fusion à avoir rejoint le Conseil communal du nouveau Neuchâtel. Député 
au Grand Conseil et président cantonal du PLR au moment de son élection,  
il a permis à son parti de conserver son deuxième siège à l’exécutif de la Ville. 

pris par le rythme de travail, et par la rapidité à 
laquelle s’enchaînent les séances et les décisions. 
Jusqu’à fin 2020, j’ai cumulé mon travail profes-
sionnel avec le poste de conseiller communal, celui 
de député ainsi que la présidence cantonale du 
PLR. Il n’était pas rare que je termine mon travail 
à 1�h du matin. Même si ce n’a pas été facile d’aban-
donner toutes mes activités, je suis heureux de 
pouvoir enfin me consacrer pleinement à la poli-
tique communale. 

Vous êtes le seul représentant provenant  
d’une autre commune.  
Une responsabilité supplémentaire? 
En tant qu’habitant de Corcelles-Cormondrèche, j’ai 
beaucoup de respect pour tout le travail qui a été 
fait jusqu’à maintenant par les 200 collaboratrices 
et collaborateurs ainsi que 22 conseillers commu-
naux impliqués dans le processus de fusion. Ayant 
participé aux travaux dans le cadre du comité de pi-
lotage, je me vois comme un passeur, un garant des 
inquiétudes exprimées par les habitants des «�pe-
tites�» communes. Je suis convaincu que la fusion 
dynamisera nos villages. Nous avons des richesses à 
préserver, mais la Ville pourra nous apporter beau-
coup de choses que l’on n’avait pas en termes de 
compétences techniques spécifiques et d’équipes.

Vous dirigez le dicastère du développement 
technologique, de l’agglomération,  
de la sécurité et des finances. Satisfait ?
Je suis ravi�! Je constate que c’est un dicastère poids 
lourd avec des activités centrales au bon fonc-
tionnement de la commune, notamment avec les 
finances et les ressources humaines. Tous les pro-
jets informatiques seront cadrés et coordonnés par 
le développement technologique, où les défis sont 
nombreux notamment en matière de digitalisation 
et avec notre ambition de devenir une Smart City. 
J’ai aussi la chance d’avoir des services dont la 
portée dépasse le cadre communal pour s’étendre 
au Littoral, avec les pompiers et les ambulanciers, 
et jusqu’au Val-de-Ruz pour la protection civile. 
En matière d’agglomération aussi, il y a beaucoup 
d’ouverture à des projets d’envergure cantonale et 
régionale. Ce qui est passionnant�!

Quelles sont les raisons qui vous ont motivé  
à vous engager pour la collectivité ?
J’ai consacré 17 ans de ma vie à m’investir dans 
l’entreprise que j’ai créée (voir encadré). J’aime les 
défis, le challenge et j’ai envie de pouvoir appor-

ter mon expérience à la société, m’engager pour 
le bien commun. Si je me suis lancé en politique, 
c’est pour faire part de mes idées et débattre en 
dehors du cadre familial. D’un naturel curieux, je 
me suis dit que je pourrais faire bouger les choses. 
Je me suis engagé au PLR, car je suis de droite, 
pour la liberté individuelle, afin de créer des ri-
chesses humainement et avec respect. 

La mise en place de la nouvelle commune  
a pris du retard en raison de la pandémie.  
Quel regard posez-vous sur cette construction 
pas à pas ?
Nous avons démarré au 1er janvier 2021 sans in-
terruption de prestations et avec des points d’ac-
cueil dans chacune des anciennes communes. De 
nombreux projets se concrétiseront dans les mois 
à venir pour animer et dynamiser les anciens vil-
lages, et ce n’est pas un hasard si cela arrive main-
tenant. C’est une grande satisfaction de voir la 
fusion se concrétiser et porter ses premiers fruits�! 
Mon dicastère est fortement impliqué et impacté 
par la fusion. En termes d’intégration des colla-
boratrices et collaborateurs et d’harmonisation 
des statuts, règlements et directives, le travail 
ne manque pas. C’est une fenêtre d’opportunités 
unique�! J’ai également été directement actif dans 
la di�usion des savoirs des anciennes communes. 
Quant aux comptes, il s’agit de boucler ceux de 
quatre communes, en parallèle à la mise en place 
de la nouvelle. Je suis ravi, les défis sont nom-
breux et j’ai hâte de les relever. � AK

Un entrepreneur 
qui a du cœur
« Cela faisait 17 ans que je travaillais pour  
mon entreprise, c’était mon bébé ! Même si je 
la sais entre de bonnes mains, c’était un crève-
cœur de quitter mon équipe », confie Didier 
Boillat. Âgé de 50 ans, le libéral-radical était 
à la tête de l’entreprise Ctésias, qui accom-
pagne les médecins dans le domaine des coûts 
de la santé. Il dispose d’une solide expérience 
dans le secteur privé, d’abord dans l’informa-
tique pour la multinationale IBM, puis chez 
Peugeot Suisse où il a accompagné une large 
restructuration. Dès 2008, il se lance en poli-
tique sous les couleurs PLR. Il siégera trois lé-
gislatures à Corcelles-Cormondrèche, d’abord 
au Conseil général, puis au sein de l’exécutif. 
« J’ai à cœur de trouver des solutions pour la 
population, dans un état d’esprit constructif », 
précise Didier Boillat. Egalement député au 
Grand Conseil depuis 2013, il a assumé la pré-
sidence cantonale du PLR durant une année. 
Marié et père de deux enfants, il est passionné 
de photographie animalière. �



SANTÉ COACHER QUARANTE JEUNES FACE AU COVID-19

Dix semaines pour 
se libérer des tensions 

Éric et Sonja Graf, responsables du Dojo de Neuchâtel, encadreront 40 jeunes 
du 27 mars au 19 juin. PHOTO: YANNICK DURUPT 

  L 
a situation que nous traversons est 
synonyme de sou�rances pour nombre 
de jeunes. Ils subissent du stress et leur 
motivation pour l’école peut s’en ressen-
tir, de même que leur confiance en soi�», 

estime Éric Graf, qui dirige le Dojo de Neuchâtel – 
Espace culturel avec sa femme Sonja Graf. Au bé-
néfice d’une expérience de 25 ans dans l’enseigne-
ment de l’aïkido pour tous âges confondus, le couple 

Le Dojo de Neuchâtel lance un projet
inédit de coaching destiné aux 
jeunes âgés de 13 à 21 ans. Durant dix 
semaines, quarante adolescent-e-s 
découvriront une série d’outils  
pour se recentrer et faire face  
à toutes les perturbations 
engendrées par la pandémie. 
Différents exercices mentaux  
et physiques sont au programme. 

souhaite mettre ses compétences de coaching à 
disposition de la jeunesse.

GARDER LA FORME
Le programme comprend une première rencontre 
samedi 27 mars au dojo, suivi de dix semaines de 
cours en ligne pour travailler sur soi chaque se-
maine. Le contenu d’enseignement s’inspire entre 
autres du yoga japonais, d’exercices de respiration, 
d’un programme anti-stress et de méthodes de pro-
grammation neurolinguistique. «�Nous proposerons 
des cours de coaching classique, pour permettre 
aux jeunes d’identifier leurs valeurs et les fausses 
croyances limitantes, ponctués d’exercices phy-
siques et mentaux sous forme de challenge à relever 
chez soi pour garder la forme�», détaille Éric Graf. 
Des séances live de coaching en groupe complète-
ront le programme toutes les deux semaines autour 
d’un thème commun. L’expérience se clora par un 
repas canadien au dojo, samedi 19 juin. 
Les jeunes intéressés sont invités à postuler en ligne 
jusqu’au 26 mars en répondant à un questionnaire 
qui permettra de mesurer leur état émotionnel. 
«�Nous souhaitons privilégier les jeunes qui vivent 
une situation de détresse face à la pandémie�», pré-
cise Éric Graf. Pour l’homogénéité du groupe, le 
Dojo de Neuchâtel veillera à accueillir une propor-
tion égale de filles et de garçons de 13 à 21 ans. L’oc-
casion pour ces jeunes gens de faire de nouvelles 
connaissances tout en découvrant plusieurs outils 
pour se libérer des émotions négatives. Si l’expé-
rience s’avère concluante, elle sera reconduite dans 
la deuxième partie de l’année et pourrait s’étendre à 
toute la Suisse. � AK

�  Infos et inscriptions :
https://dojo-ne.ch/coaching40jeunes/

Appel aux sponsors
Le club neuchâtelois souhaite offrir ce pro-
gramme, qui s’étend sur dix semaines, au prix 
symbolique de 79 francs par jeune. Le coût réel 
par participant se monte à 560 francs. Pour par-
venir à baisser la facture, le Dojo de Neuchâtel 
prend à sa charge un peu plus de la moitié des 
frais. Pour l’autre moitié, il lance un appel aux 
sponsors et aux donateurs. « Nous recherchons 
encore 10’000 francs jusqu’au 26 mars. Nous 
avons déjà déposé plusieurs demandes de sou-
tien auprès de différents organismes et institu-
tions de la place », précise Éric Graf. �

URBANISME

Jardins  
en terrasses  
réhabilités

L es anciens jardins en terrasses des XVIIe et 
XVIIIe siècles entre le Château et la rue des 
Moulins constituent un patrimoine remar-

quable digne d’être préservé. C’est pourquoi la Ville 
va lancer des travaux de réhabilitation derrière la 
rue des Moulins 37. Le chantier, qui démarrera en 
mai, consistera d’abord à consolider les murs de 
soutènement, y compris l’ancien mur d’enceinte 
médiéval de la ville au nord-est du Château. 

MISE EN VALEUR PAYSAGÈRE
Il s’agira ensuite d’assainir le sol de cette parcelle, 
qui contient des résidus polluants remontant aux 
siècles derniers. Une époque où les habitant-e-s de 
Neuchâtel se chau�aient notamment au coke, un 
combustible à base de houille, et où les cendres de 
fourneaux étaient déposées dans les jardins. 
Dans un deuxième temps viendra la mise en valeur 
paysagère et historique du site. Le Conseil général 
sera saisi, d’ici fin 2021, d’un avant-projet qui tendra 
à prendre en compte les souhaits des di�érents uti-
lisateurs du lieu�: piéton-ne-s, touristes, artistes, sans 
oublier la faune et la flore à travers la sauvegarde de 
la biodiversité. A noter qu’à terme, une liaison pé-
destre reliant la rue de l’Ecluse au chemin de ronde 
autour du Château sera réhabilitée. �

Travaux de consolidation en vue 
pour une partie des jardins  
en terrasses qui surplombent la rue 
des Moulins. A partir du mois de mai  
et pour un an, la parcelle appartenant 
à la Ville sera assainie. Un chantier  
qui comprend la consolidation  
des murs et la dépollution du sol.

A terme, une liaison pédestre reliera la rue  
de l’Ecluse au chemin de ronde du Château. 
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Les premiers e�ets bénéfiques de la fu-
sion se font sentir
: tandis que le Conseil 
communal de Peseux envisageait de 
construire un nouveau réservoir de 
Trembley, il a mis son projet en veille 

en raison de la naissance imminente de la nou-
velle commune. Grâce à la fusion, la réflexion a 
été approfondie et le périmètre élargi, mettant 
en lumière l’opportunité de relier les réseaux de 
Peseux et de Corcelles-Cormondrèche par un 
tronçon d’environ 70 m, à la frontière des deux 
communes. L’ancien réservoir sera entièrement 
démantelé au profit de la construction d’un ré-
servoir à une altitude supérieure d’environ 20 
mètres par rapport à la situation actuelle. «
La 
solution préconisée o�re par ailleurs la possibilité 
de répondre aux développements prévisibles de 
la zone industrielle des Vernets notamment
», a 
souligné le conseiller communal Mauro Moruzzi, 
responsable des infrastructures et énergies.
«
Ce nouveau dispositif permettra non seulement 
d’alimenter les habitants, mais également de 
compléter la défense incendie des habitations
», 
a relevé Patricia Sörensen pour le groupe socia-
liste. Pour les Vert’libéraux, la construction du 
nouveau réservoir constitue une évidence. «
En 
2013 déjà, le Service de la consommation et des 
a�aires vétérinaires avait mis en avant la néces-
sité d’assainir le réservoir de Trembley
», a relevé 
Aël Kistler, leur porte-parole. Si le groupe PLR a 
souligné la pertinence d’étendre le périmètre de 
réflexion à l’ensemble du réseau, il a en revanche 
déposé un amendement pour supprimer la ré-
serve de 10% pour couvrir les éventuelles plus-
values liées aux restrictions sanitaires, n’esti-
mant pas nécessaire cette mesure de précaution. 
Le Conseil général a suivi cette proposition. Le 
groupe VertPopSol, par sa représentante Laura 
Ding, a souligné l’importance de compenser la 
zone de défrichement par de nouvelles planta-
tions. «
C’est non seulement prévu, mais tous 
les travaux seront aussi organisés de manière à 
limiter leur impact environnemental
», a précisé 
Mauro Moruzzi. Le premier coup de pioche est 
prévu courant 2022.

Crédit accepté pour un nouveau
réservoir d’eau potable à Peseux

CONSEIL GÉNÉRAL  DANS LE PROLONGEMENT DE LA SÉANCE TENUE LUNDI SOIR

Les membres du Conseil général ont accepté lundi soir à la quasi-unanimité  
les trois demandes de crédit qui leur étaient soumises. PHOTO: BERNARD PYTHON

Le Conseil général a accordé 
une enveloppe d’un peu plus  
de 3,5 millions de francs pour  
la construction du nouveau  
réservoir d’eau potable de Trembley 
et les travaux de raccordement  
qui en découlent. Les élu-e-s  
ont également approuvé deux autres 
demandes de crédit concernant 
l’achat de deux tracteurs forestiers 
et le remplacement du système  
de traitement de l’eau aux piscines 
du Nid-du-Crô. 

TRAITEMENT DE L’EAU AU NID-DU-CRÔ 
Le Conseil général a aussi accepté à l’unanimité de 
remplacer en urgence le système de traitement de 
l’eau aux piscines du Nid-du-Crô. Jusqu’ici désin-
fectée par l’utilisation de chlore gazeux, l’eau des 
bassins sera désormais traitée par un nouveau sys-
tème de désinfection par électrolyse. Un montant 
d’un million de francs est inscrit à la planification 
financière en 2022. «
Compte tenu de la dégrada-
tion avancée des éléments techniques observée 
lors des dernières vidanges des bassins, les travaux 
se dérouleront avec une année d’avance. Ils auront 
lieu pendant cet été pour les infrastructures inté-
rieures et dès l’automne pour les bassins exté-
rieurs
», a relevé la conseillère communale Nicole 
Baur, responsable des Sports. La solution de désin-
fection par électrolyse est nettement plus sûre 
pour les employé-e-s et moins nocive pour l’envi-
ronnement tout en garantissant une meilleure e¤-
cacité de traitement. 

DEUX TRACTEURS FORESTIERS
Les groupes politiques ont par ailleurs accor-
dé à l’office communal des forêts un crédit de 
440’000 francs pour l’achat de deux trac-
teurs utiles à la gestion du patrimoine arboré 
de la Ville de Neuchâtel. «
Depuis le 1er jan-
vier, les forêts couvrent la moitié du territoire 
communal, et sont gérées par des effectifs 
modestes. L’achat d’un équipement adéquat 
est d’autant plus nécessaire pour soulager 
les trois équipes de forestiers-bûcherons 
dans les tâches les plus pénibles
», a souligné 
le conseiller communal Mauro Moruzzi, en 
charge du développement durable. Les quatre 
vieux tracteurs seront remplacés par deux 
neufs, permettant de sillonner les étroites 
pistes d’accès sans les élargir. Un montant de 
55’000 francs, correspondant à la valeur de 
reprise des anciens véhicules, est à déduire du 
crédit alloué. � AK
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AVIS DE GROUPES DANS LE PROLONGEMENT DE LA SÉANCE TENUE LUNDI SOIR

 Les groupes politiques au Co nseil général ont la parole

GROUPE VERT’LIBÉRAL
PIERRE-YVES JEANNIN 

L’eau  
de la fusion

GROUPE VERTPOPSOL
JACQUELINE OGGIER DUDAN

La forêt,  
notre poumon vert

  G 
râce à la fusion, notre commune pos-
sède aujourd’hui 2’366 hectares de 
forêts. Un immense lieu de loisirs et de 
ressourcement fortement appréciés 

par toute la population. Cette grande surface fo-
restière est notre petit poumon vert à nous, dont 
il s’agit de prendre soin, afin de le préserver, ainsi 
que sa flore et sa faune.   
Mais les forêts sont également d’importants puits 
de CO2. Lors de la croissance, les arbres emmaga-
sinent le CO2 de l’atmosphère et le stockent sous 
forme de carbone dans le bois. Une gestion des 
forêts durable et respectueuse de la nature, ayant 
en même temps comme objectif de produire du 
bois pouvant être utilisé matériellement, permet 
non seulement de prolonger la séquestration du 
CO2 accumulé – soit environ 1 t de CO2 par mètre 
cube de bois –, mais aussi, de substituer des maté-
riaux énergivores dans la construction notam-
ment, comme le béton et l’acier. On estime l’e�et 
de substitution de 1 m3 de bois à 1,3 t de CO2.
La gestion forestière est aujourd’hui face au 
grand défi de devoir accompagner la forêt dans 
son processus d’adaptation au réchau�ement 
climatique. Tôt ou tard, cette adaptation passera 
par un renouvellement des peuplements actuels. 
Il est ainsi préférable d’accompagner ce change-
ment en exploitant la forêt de manière durable et 

Pour le groupe VertPopSol, la forêt doit être exploitée de manière durable  
et respectueuse. PHOTO: DAVID MARCHON

« La gestion forestière est 
aujourd’hui face au grand défi  
de devoir accompagner  
la forêt dans son processus 
d’adaptation au réchauffement 
climatique. »

«C’est un symbole important, car c’est
le premier crédit pour lequel la fusion  
a un sens concret. De telles réalisations 
permettront à notre commune 
d’optimiser sa gestion et d’améliorer 
notre qualité de vie à Neuchâtel. »

  U 
n pnouveau réservoir d’eau au Trembley, 
sur les hauteurs de Peseux�: rien de pas-
sionnant�?
Au contraire, cette demande de crédit sou-

mise au Conseil général du 15 mars a une valeur sym-
bolique�: elle traduit les avantages issus de la fusion 
des communes. En e�et, le réservoir actuel ne pourra 
plus garantir une qualité su�sante pour la distribu-
tion d’eau dans les hauts de Peseux, ni une pression 
su�sante pour alimenter les hydrants et il devenait 
urgent d’agir.
Toutefois, peu avant la fusion des communes, l’exécu-
tif subiéreux avait remarqué que ce réservoir pouvait 
potentiellement intéresser les communes voisines. Il 
a donc décidé de repousser de quelques mois le pro-
jet pour procéder à des compléments d’étude afin 
d’assurer un usage optimum de cet investissement 
de 4 millions de francs. Et l’étude a en e�et montré 

que les hauts de Corcelles pourraient bénéficier de 
cet ouvrage de diverses façons. Dans l’immédiat, une 
connexion des réseaux d’eau facilitera la maintenance 
des réseaux des deux anciennes communes. D’autres 
améliorations sont possibles dans le futur.
Si ce crédit ne changera pas votre vie quotidienne, ne 
pas l’accepter pourrait à moyen terme s’avérer lourd 
de conséquences�! Par ailleurs c’est un symbole impor-
tant, car c’est le premier crédit pour lequel la fusion 
a un sens concret. De telles réalisations, pensées de 
manière plus globale, permettront à notre commune 
d’optimiser sa gestion et d’améliorer notre qualité de 
vie à Neuchâtel. 
Dans cette perspective, nous nous réjouissons de pas-
ser prochainement à la création des assemblées ci-
toyennes qui permettront à chacun-e d’exprimer ses 
souhaits et remarques pour mieux vivre dans notre 
commune. Venez-y nombreuses et nombreux�! � PYJ

respectueuse pour bénéficier des avantages cités 
qu’o�re le bois, et de s’assurer que des essences 
adaptées aux conditions futures s’y installent. Le 
grand enjeu étant de maintenir des forêts saines 
sur le long terme et permettre à la génération qui 
suit de pouvoir aussi bénéficier bois d’œuvre et 
de son e�et de substitution. 
Pour permettre aux équipes forestières de mener 
à bien ce travail primordial pour la collectivité, 
notre groupe a accepté l’achat des deux tracteurs 
forestiers. � JOD
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 Les groupes politiques au Co nseil général ont la parole

GROUPE PLR 
ALAIN RAPIN

Prévention 
incendie :
les miliciens 
impliqués
« Un projet qui roule pour la nouvelle 
commune en assurant une prévention  
de proximité pour ses citoyennes  
et citoyens. »

  C 
ette crise sanitaire qui n’en finit pas 
est un fléau pour chacune et chacun 
d’entre nous�; il faudra bien en sortir 
d’une manière ou d’une autre, et le 

plus tôt sera le mieux. Néanmoins, certaines 
personnes la subissent bien plus durement que 
d’autres�: on pense en particulier aux acteurs 
culturels et sportifs, de la restauration, de la 
santé et de l’enseignement, à toutes les per-
sonnes qui bouclaient déjà difficilement leurs 
fins de mois, et à tant d’autres�! La pandémie 
prolongée a rendu leur existence intenable. 
Cette épreuve sans précédent récent a mis en 
évidence les nombreuses inégalités et dispa-
rités de notre société d’avant Covid-19. Face 
à une telle adversité, il est de notre respon-
sabilité commune d’être plus solidaires que 
jamais, et d’envisager dès à présent le monde 
d’après d’une manière différente. De façon plus 
concrète et locale, nos collectivités publiques, 
en particulier notre commune, ont un rôle 
essentiel à jouer�: en apportant un soutien, 
notamment financier et administratif, au plus 
fort de la crise, mais également en accompa-
gnant les acteurs locaux les plus durement 
touchés au sortir de la pandémie. Il est en 
effet indispensable d’anticiper cette période 
qui s’annonce tout aussi difficile pour nos  

GROUPE SOCIALISTE
JONATHAN GRETILLAT

Sortir de la crise
en soutien  
à nos acteurs  
locaux !

Le groupe socialiste a déposé une motion demandant un plan de relance  
ambitieux et créatif. PHOTO: BERNARD PYTHON

  L 
e Canton de Neuchâtel a validé une nou-
velle réglementation mise en place en 
2020 par l’établissement cantonal de pré-
vention (ECAP). Cette dernière accentue 

la prévention incendie et les dangers dus aux élé-
ments naturels.
Lors des travaux sur la fusion entre les quatre 
communes de Corcelles-Cormondrèche, Neuchâ-
tel, Peseux et Valangin, il avait été imaginé que la 
prévention incendie et la salubrité publique des 
anciens villages fusionnés pourrait en être assu-
rées par des miliciens, en complément des profes-
sionnels déjà en place en ville de Neuchâtel. Avan-
tages�: profiter de l’expérience des professionnels, 
mais aussi de la connaissance du terrain d’anciens 
commissaires des polices du feu des villages de 
Corcelles-Cormondrèche, Peseux et Valangin.
Ceux-ci, avec une large expérience dans ce 

domaine, ou ayant e�ectué une formation com-
plémentaire – comme c’est le cas en ce qui me 
concerne –, permettent d’assurer la coordination, 
les visites de conformité et, et c’est là un des rôles 
importants de ce service, répondre aux ques-
tions des habitants de la Côte. Une autre tâche 
principale étant l’établissement de contrôles 
périodiques sur les bâtiments�: usines et établis-
sements commerciaux, mais aussi écoles, homes, 
crèches et autres immeubles accueillant un grand 
nombre de personnes.
Les premières visites sont planifiées et certaines 
déjà réalisées. Un support administratif est as-
suré par les services administratifs, alors que les 
délégués de quartier sont informés. Un projet qui 
roule pour la nouvelle commune en assurant une 
prévention de proximité pour ses citoyennes et 
citoyens. � AR

acteurs locaux, en leur apportant tout le  
soutien nécessaire. 
Dans ce but, le groupe socialiste propose d’ins-
taurer dès à présent un plan de relance ambi-
tieux et créatif, piloté par la Ville, pour nos 
commerces de proximité, nos milieux cultu-
rels, nos lieux sportifs et nos établissements 
publics notamment. Une motion en ce sens 
a été déposée au Conseil général par le PS, à 
Neuchâtel et dans les autres villes du canton. 
Une manière parmi d’autres d’être plus que 
jamais solidaires avec nos acteurs locaux. � JG

« Face à une telle adversité, 
il est de notre responsabilité 
commune d’être plus solidaires 
que jamais, et d’envisager  
dès à présent le monde d’après 
d’une manière différente. »



CULTURE UN RECUEIL D’ANECDOTES À ENRICHIR

Petits récits dont vous êtes le héros

Le Centre international d’archivage d’anecdotes ou la collecte du quotidien. PHOTO: CIAA

Une affiche qui donne envie de croquer  
cette histoire. CRÉDIT: HÉLOÏSE GOUDE

En association avec le Théâtre 
du Pommier, l’artiste Zoé Cadotsch 
lance son projet autour de ces 
histoires personnelles du quotidien 
à Neuchâtel. Plus la récolte en ligne 
sera belle, plus intéressantes seront 
l’exposition et les performances 
prévues en automne.

THÉÂTRE DU POMMIER PREMIÈRE CRÉATION DE LA COMPAGNIE LA GOULUE 

Une quête musicale pour jeune public

C’est un conte qui parle d’une petite 
fille attirée par la rotondité alors 
que tout dans son univers est à 

angle droit. Eve devra partir, rencontrer une 
sorcière rigolote et, finalement peut-être, cro-
quer l’une de ses pommes qu’elle désire tant. 
La première création de la compagnie La Gou-
lue joue avec les références célèbres, au sens 
propre comme au figuré puisque ce spectacle 
pour enfants est aussi musical. «�On s’amuse 
avec ces images à travers des ambiances et 
des univers différents�», explique Marie-Eve 
Fehlbaum qui signe ici sa première mise en 
scène après avoir été assistante sur plusieurs 
pièces. «�Eve et la sorcière�» signe aussi son re-
tour dans sa région d’origine après des années 
entre Paris et Lausanne. 

Deux comédiennes et un comédien donnent 
vie à ce texte «�sur lequel je travaille depuis 
deux ou trois ans, et que l’expérience du pla-
teau a encore modifié�», relève Marie-Eve 
Fehlbaum qui se réjouit désormais de pouvoir 
partager ce joli récit avec des enfants entre 
5 et 10 ans et leur famille. Si le virus en laisse 
l’occasion, ce sera pour fin mars, les 27 et 28. 
«�Et nous repousserons au mois de mai en cas 
d’impossibilité en raison de la situation sani-
taire.�» Les représentations pour les classes 
auront, elles, de toute manière lieu à ce mo-
ment-là. � PL

� « Eve et la sorcière »,  
de la compagnie La Goulue.  
Les 27 et 28 mars au théâtre du Pommier.  
Ou les 22 et 23 mai en cas de report.

L 
e projet est né en 2016. Du côté du 
Théâtre St-Gervais à Genève, avant de 
glisser le long de quelques kilomètres 
de côte lémanique à l’Usine à Gaz ou 
aux transports publics de Nyon, puis 

de revenir à Genève dans le quartier des Eaux-
Vives. Et désormais de fleurir à Neuchâtel, en 
collaboration avec le Théâtre du Pommier. L’idée 
de Zoé Cadotsch�? Créer un vaste répertoire 
d’anecdotes au sein d’un Centre international 
d’archivage d’anecdotes (CIAA). Anecdotes qui 
sont ensuite restituées et partagées avec le pu-
blic à travers des expositions-performances, ou 
des spectacles-rencontres. Par exemple de biens 
nommés dîners anecdotiques durant lesquels un 
duo de comédiens encadre les invités qui, sans se 
connaître, viennent confier une parcelle, un mo-
ment étonnant de leur existence. «�Souvent, les 
convives finissent par se tutoyer et par se deman-
der où se situait exactement ce repas entre réalité 
et fiction�», sourit l’artiste. 

A Neuchâtel, ces performances sont prévues en 
novembre, avec notamment un dîner anecdo-
tique soupoudré de chocolat puisque ce sera le 
moment de Chocolatissimo. Une comédienne 
et un comédien du cru, Sandro De Feo et Clé-
mence Mermet, lanceront la soirée et joueront 
les hôtes. D’autres idées émergent déjà, à l’instar 
de rencontres d’écriture en juin. Naturellement, 
tout cela dépendra de l’évolution de la situation 
 sanitaire. En raison du coronavirus, c’est à dis-
tance et en ligne que démarre la récolte à Neu-
châtel. «�Une anecdote permet de toucher à l’in-
time sans avoir l’impression de trop se dévoiler�», 
explique Zoé Cadotsch. «�Certains de ces petits 
récits sont sans doute totalement véridiques, 
d’autres un peu moins. Et c’est bien ainsi, l’anec-
dote o§re justement la distance nécessaire pour 
dire quelque chose de soi avec légèreté.�» � PL

� Pour raconter une anecdote, se rendre sur le site
 www.ruyaconnection.com  

et cliquer sur le lien dédié sur la page d’accueil

Des liens entre les gens
Insignifiante, l’anecdote ? Pas pour Zoé Cadotsch 
qui se passionne de longue date pour ces petits 
événements du quotidien. Et de moins en moins 
pour les historiens, aussi, dont, en marge de la 
grande histoire, l’intérêt grandit pour ces « petits 
moments insignifiants qui nous lient les uns aux 
autres ». Puisque des anecdotes, souvent syno-
nymes de petits accrocs dans le fil des jours, cha-
cun-e d’entre nous en a plein sa besace à souve-
nirs. Karin Abiven, linguiste auteure d’un livre sur 
le sujet, parle d’un « adjuvant du souvenir, ancré 
dans le réel même s’il emprunte souvent aux 
formes de l’invention. » Racontée différemment 
suivant la personne ou son humeur du moment, 
l’anecdote n’est donc jamais vraiment fausse, 
« puisqu’elle trouve sa vérité dans chacun. » . �
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Quelques rendez-vous à venir 

PRINTEMPS CULTUREL

Le Sahel et son histoire millénaire

R oyaumes mythiques, empires et dynasties aux richesses éblouissantes, beauté et pureté des 
paysages�: pour sa quatrième édition, le Printemps culturel invite la population neuchâteloise 
à découvrir le Sahel et son histoire millénaire, une région longtemps assignée à la périphé-

rie du monde qui se trouve aujourd’hui au cœur d’enjeux géopolitiques et économiques majeurs. 
Conférences, expositions, films, ateliers pour les enfants, spectacles de danse, cinés-concerts�: toute 
une série d’évènements se tiendront du 20 mars au 21 juin, en ligne, mais aussi dans les musées, les 
théâtres et les salles de cinéma du canton, si la situation sanitaire le permet, pour apporter au grand 
public les clés de compréhension de cette région à la fois multiple et complexe. �

� Du 20 mars au 21 juin. Programme détaillé à consulter sur le site www.printempsculturel.ch

MUSIQUE
Un clip tourné en résidence  
au Muséum d’histoire 
naturelle 

« Mon souffle est bien vivant, fragile impéné-
trable, il n’est qu’un peu de vent, les champs, 
les grains de sable/ Mon souffle est une larme 
qui n’a plus rien à craindre, mon souffle est 
une flamme, qu’on ne peut pas éteindre… ». 
En résidence début janvier au Muséum d’his-
toire naturelle de Neuchâtel, le groupe Lélia 
Lortik, formé de la harpiste Aurélia Ikor et du 
violoncelliste Jacques Bouduban, a composé 
une chanson et tourné un clip avec la réali-
satrice Orane Burri et son équipe Les Regar-
diens. Diffusé la semaine dernière sur les 
réseaux sociaux, il est à regarder, écouter et 
à partager sans modération ! �

� En ligne
 « Mon souffle » : à regarder et écouter  

sur la chaîne YouTube et la page Facebook  
« Lélia Lortik »

EXPOSITION
Quatre artistes 
contemporains sous le signe 
du chamboulement 

Il ne reste plus que quelques jours pour 
découvrir « Chamboulement », une exposi-
tion collective réunissant quatre artistes 
contemporains de nationalités diverses dont 
les dessins nous plongent, chacun à leur 
manière, dans « le vertige révélé par l’ébran-
lement, le brisement et le saisissement » : 
Hipkiss, un duo britannique aux fleurs em-
preintes d’un foisonnement mécanique, Mas-
sinissa Selmani, Nicolas Aiello et Mathieu 
Dufois, dont l’oeuvre puise puisent dans le 
cinéma noir des années 40-50. �
 

� Galerie C
 Esplanade Léopold-Robert 1A 

Jusqu’au 27 mars, ouvert me-ve de 13 h à 18 h,  
sa-di de 14 h à 18 h et sur rendez-vous.  
www.galeriec.ch

CAFÉ LITTÉRAIRE 
Rencontre en ligne  
avec l’écrivain haïtien 
Makenzy Orcel

Dans le cadre de la Semaine de la langue 
française et de la francophonie, dont le 
thème est le français des îles, l’associa-
tion Les Lundis des mots organise un café 
littéraire « virtuel » avec l’écrivain haïtien 
Makenzy Orcel. Né à Port-au-Prince en 1983, 
cet auteur sensoriel nous parlera de son 
dernier ouvrage, Pur sang, un long poème 
continu à la puissance d’évocation rare, 
nourri de l’histoire contemporaine d’Haïti. �

� Par visionconférence
 Lundi 22 mars à 18 h 30. Inscriptions et 

informations de connexion sur le site www.slff.ch, 
sous l’onglet « Programme culturel »

EXPOSITION 
Trois artistes de la région 
proposent leur vision 
artistique du recyclage

Les œuvres peintes à même des cartons 
par Annick Maradan, les drôles d’animaux 
assemblés par François Corbaz à partir de 
fragments d’objets qui n’ont plus d’utilité, 
les illustrations réalisées avec des embal-
lages déstructurés par Victor Vaucher, alias 
« Volatil Concept », pour sensibiliser à la 
fugacité des espèces : la galerie Madame T 
réunit trois artistes de la région qui trans-
forment nos déchets en œuvres d’art dans 
« Esprit récup », une exposition à voir jusqu’à 
la fin mai. �

� Madame T
 Place de la Collégiale 3 à Valangin 

Jusqu’au 30 mai, ouvert ve de 14 h à 18 h, sa-di de 
10 h à 16 h ou sur rendez-vous. www.madamet.ch

DIVERTISSEMENT 
Le « grand blind test  
à la maison » de retour  
dans votre salon

Le minigolf de Neuchâtel, La Canebière, 
donne rendez-vous ce samedi sur YouTube 
pour une nouvelle soirée « blind test ». Depuis 
votre canapé, il vous faudra simplement un 
smartphone pour buzzer et répondre le plus 
rapidement possible aux questions posées en 
live par Elian Bacouet dans huit catégories, 
telles que chansons françaises, tubes de l’été 
ou musiques de films. Prêt à relever le défi ? 
Plus de 150 équipes s’étaient défiées lors de la 
dernière édition. Des lots sont à gagner. �

� En ligne
 Samedi 20 mars à 20 h 30.  

Inscriptions possibles jusqu’à 16 h le jour-même sur  
www.legrandblindtest.com Prix : CHF 35.– par 
équipe
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VISITE D’UN JOYAU DE L’ARCHITECTURE MÉDIÉVALE 

C 
luny. Une abbaye fondée en 
Bourgogne au Xe siècle et rapi-
dement devenue une sorte de 
super-Etat, auquel se ratta-
chaient au moins 800 monas-

tères en Europe. Dans un Moyen-Age où les 
grands royaumes voyaient leur pouvoir s’effri-
ter, Cluny était l’épicentre de la vie intellec-
tuelle. «�Vous êtes la lumière du monde�», disait 
le pape Urbain II à l’abbé de Cluny au XIe siècle. 
Princes et seigneurs fondaient ou mettaient 
volontiers leurs possessions domaniales dans 
le giron de la puissante maison mère, dédiée 
aux apôtres Pierre et Paul.
Vu l’étendue du réseau de monastères cluni-
siens en Europe (à ce titre la carte sur le site 
www.clunypedia.com vaut le coup d’œil), il n’y 
a rien d’étonnant à ce que la Suisse romande, 
proche de la Bourgogne, en compte un certain 
nombre. Dans le canton de Neuchâtel, il n’y en 
a pourtant que deux, Bevaix et Corcelles, dont 
l’un et l’autre entreront progressivement sous 
la coupe de Romainmôtier, jusqu’à la Réforme 
de 1530 qui, chassant les moines, mettra fin à 
toute activité monastique. A noter que la Col-
légiale de Neuchâtel, malgré son cloître, n’a 
jamais été un monastère�: les chanoines étaient 
séculiers et habitaient sur la colline du Châ-
teau, mais qu’un autre monastère se trouvait 
sur le territoire de la Ville�: Fontaine-André.

CONTRÔLE DU TERRITOIRE
Pourquoi donc un monastère a-t-il été fondé 
ici�? Comme l’explique Jacques Bujard, 
responsable de l’Office du patrimoine et de 
l’archéologie (OPAN), le prieuré n’a pas été 
fondé ex nihilo�: «�D’abord, les fouilles ont 
démontré l’existence de sépultures à la fin du 
IXe siècle déjà, indiquant très certainement 
un ancien lieu de culte, sur lequel se fondera 
l’abbaye. D’autres tombes encore plus 
anciennes ont été retrouvées dans ce village 
dont le nom, Corcelles, vient de «�corticella�» 
signifiant domaine agricole. Un domaine sans 
doute lié à la villa romaine de Colombier�».
L’abbaye clunisienne s’est donc imposée sur un 
précédent lieu de culte, d’accord, mais quel en 
était l’intérêt�? «�A l’époque, un monastère c’est 
une façon de contrôler une voie de passage, un 
territoire. Corcelles était la porte d’entrée vers 

L’église de Corcelles, aux fondations
plus que millénaires, est l’un  
des deux seuls sites clunisiens  
du canton. Un passé prestigieux  
qui se projette dans la grande 
histoire du Moyen-Age européen.

Plus près du ciel  
à Corcelles

Avec son clocher roman, l’église de Corcelles figure parmi les monuments remarquables 
d’envergure nationale. PHOTOS : DAVID MARCHON
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Hyonou Paik est l’un des deux pasteurs de la paroisse de la Côte, qui comprend Peseux  
et Corcelles-Cormondrèche.

« Recréer le lien malgré la pandémie »
Voilà sept ans que Hyonou Paik est pasteur à l’église de Corcelles. De Séoul à Neuchâtel, 
en passant par Paris et Genève, le Coréen d’origine a roulé sa bosse avant de poser  
ses bagages dans la région, dont il apprécie la tranquillité et la qualité des rencontres.

« Moi qui étais né dans une famille indiffé-
rente à la religion, j’ai toujours voulu être 
pasteur ». Hyonou Paik a grandi dans une 
mégalopole de plusieurs dizaines de mil-
lions d’habitants. Il se souvient de l’inquié-
tude de ses parents qui craignaient qu’il 
soit tombé dans une secte. « Au final toute 
ma famille a fini par devenir chrétienne ! » 
raconte avec amusement ce ministre de 
49 ans qui vit dans la cure de l’église de 
Corcelles. L’histoire n’a toutefois rien d’in-
congru dans un pays où un tiers de la popu-
lation est chrétienne, dont une majorité de 
protestants.

Appel du spirituel
Mais une fois aux études, c’est la philoso-
phie qu’il choisit, dans un esprit de compro-
mis par rapport aux attentes de ses parents. 
Ces études qu’il a entreprises comme une 
étape intermédiaire pour la future forma-
tion en théologie l’emmènent plus loin, vers 
l’enseignement, et le font atterrir à Paris 
avec une bourse de recherche de trois ans. 
C’est là que l’appel du spirituel se mani-
feste à nouveau, et qu’il rencontre sa future 
femme. Alors les Paik se rendent à Genève, 
où ils accomplissent un master en théologie 
et Hyonou travaille plusieurs années comme 
assistant à la faculté. Puis, c’est au Val-de-
Travers qu’il se lance comme pasteur sta-
giaire, avant de trouver finalement un poste 
à la paroisse de la Côte.
« De Genève à Couvet, on m’a souvent de-
mandé si je supportais la vie au village. 

Eh bien pour moi, le vrai choc a été d’arri-
ver dans la cité de Calvin, une ville sans 
métro. Comment peut-on vivre sans métro ! 
m’étais-je demandé. Et aujourd’hui, j’aime 
infiniment la vie au village, où l’on se salue 
dans la rue, où l’on prend le temps de se ren-
contrer », confie le pasteur.

Rendez-vous virtuels
La pandémie de Covid-19, évidemment, 
ne facilite pas les rencontres, au temple 
comme au marché. « J’observe deux choses, 
d’une part la fatigue qui naît du relâche-
ment du lien communautaire, parce qu’on ne 
peut plus se rencontrer, communier, chan-
ter, se toucher… D’autre part, je vois que les 
gens essaient de recréer et de maintenir ce 
lien, par tous les moyens possibles, et cela 
me touche. »
Et ici aussi, la technologie est secourable : 
la paroisse met sur pied plusieurs rendez-
vous réguliers par semaine jusqu’à Pâques, 
et peut-être au-delà. Par exemple, « Ren-
dez-vous à l’auberge » a lieu certains mer-
credis soir pour partager la communion par 
Zoom, chacun avec du pain et du vin (dé-
tails : www.eren.ch/cote). Le pasteur tient 
aussi un blog intitulé « Potins divins ». « Mal-
gré tout, ces moyens numériques nous rap-
pellent que nous avons besoin de la chaleur 
humaine pour vivre », note Hyonou Paik. Qui 
compte bien poursuivre sa vocation dans le 
canton. Où sera-t-il dans dix ans ? « Pour-
quoi pas dans un plus petit village encore, 
par exemple aux Planchettes ! » �

le Val-de-Travers et le Val-de-Ruz�», répond le 
médiéviste. C’est donc non pas en 1092, car 
la date de fondation est erronée par la suite 
d’une erreur du copiste, selon Jacques Bujard, 
mais une dizaine d’années avant, qu’un riche 
propriétaire de la région, dénommé Humbert, 
«�fait don à l’abbé de Cluny Hugues de Semur de 
l’église, de toutes ses dépendances, de l’usage 
des forêts et terres agricoles, et même d’un 
droit de levée des filets dans le lac�», comme 
on peut le lire dans la notice dédiée au prieuré 
de Corcelles sur le site du réseau clunisien 
(clunypedia.com). 
Mais contrairement à d’autres établissements 
plus florissants comme le grand frère de Bevaix, 
le site de Corcelles reste modeste, et il ne faut 
pas s’imaginer des moines copistes s’affairant 
à l’intérieur d’une opulente bibliothèque. 
«�Bevaix avait reçu dès le départ des revenus 
financiers et agricoles, alors que Corcelles 
n’avait pas suffisamment de terres pour bien 
vivre. Au XIIIe siècle, c’est l’un des prieurés 
les plus pauvres de la région. La dizaine de 
moines avaient sans doute assez à faire entre 
les activités liturgiques et la gestion de leurs 
domaines agricoles et viticoles�», souligne 
Jacques Bujard. 

FUREUR ICONOCLASTE
Et puis, en 1530, c’est la fin d’un monde�: 
Neuchâtel passe au protestantisme, et bientôt 
une bonne partie de la Suisse. Une légende 
urbaine veut que les moines aient résisté à 
Guillaume Farel venu «�chasser l’idolâtrie�» et 
que, trouvant une forte résistance, il se serait 
rabattu sur la collégiale de Neuchâtel, témoin 
en effet d’actes iconoclastes. Ce qui est sûr, en 
revanche, c’est qu’en arrivant pour prêcher à 
Corcelles le 23 octobre, le bouillant réformateur 
s’est fait apostropher par les villageois, ce qu’il 
raconte lui-même�: [Mais voici que] «�deux ou 
trois vinrent sus moy en me reprochant assez 
aigrement d’estre hors du l’Esglise et l’on me 
disoit�: «�On t’a appelé hérétique, purge-toy�: 
car nous ne voulons qu’ung hérétique nous 
presche.�» 
A savoir qu’une accusation d’hérésie était 
aussi grave que d’être traité de meurtrier, mais 
Farel disposait de l’appui inconditionnel des 
Messieurs de Berne lui permettant librement, 
comme il l’écrit, «�d’avancer la Parolle de notre 
Seigneur�»�! Au sujet de cette période troublée, 
Jacques Bujard tempère�: «�le protestantisme ne 
s’est pas imposé sans résistance, tout au moins 
les premières années. Il a passé à Neuchâtel 
avec une majorité assez faible. A Môtiers par 
exemple, un scandale a éclaté en 1560 lorsqu’on 
a découvert que des gens avaient caché des 
statues de l’église chez eux.�»
Et quel est l’intérêt patrimonial de ce site 
qui s’est reconnecté à son passé en 2007 en 
rejoignant la Fédération des sites clunisiens�? 
«�L’église de Corcelles est remarquable à plus 
d’un titre�: ses vestiges romans comme le 
clocher et les fonts baptismaux, son chœur du 
XIIIe siècle, et enfin ses peintures murales et ses 
vitraux des années 1920, qui méritent le détour 
et nécessiteraient d’ailleurs une restauration�», 
conclut Jacques Bujard. � EG

�  Visite et autres informations pratiques :
www.eren.ch/cote/corcelles-site-clunisien



Notre service de repas à domicile 
Une équipe dynamique et à votre service

Prix du repas livraison incluse: Fr. 17.– (entrée, plat, dessert)
Carte de choix saisonnier dès Fr. 10.–

Tél. 032 721 11 16 de 8 h à 13 h 30 (sinon répondeur) 
ou info@latoquerouge.ch www.latoquerouge.ch



L 
a petite Suisse, et notamment Neuchâ-
tel, occupe l’un des tous premiers rangs 
dans le domaine des technologies mé-
dicales ou Medtechs, avec un nombre 
impressionnant de start-ups et autres 

PME innovantes. Netsensing Technology en fait 
partie avec son dispositif de lutte contre l’apnée 
du sommeil en cours de développement. Philippe 
Koller et Raja Yazigi se sont lancés en 2018, après 
avoir collaboré pendant plusieurs années au sein 
du Swatch Group. «�Dans le même domaine de 
la micro électronique, mais à distance puisque 
j’étais basé à Neuchâtel et Raja en Chine�», sourit 
 Philippe Koller. 
Au départ, l’idée des deux ingénieurs consis-
tait à développer une technologie pour éviter la 
mort subite du nourrisson, drame qui a failli se 
produire dans la famille chinoise d’un collègue 
de Raja Yazigi. «�En parlant avec des médecins 
spécialisés, nous nous sommes rendus compte 
que l’apnée du sommeil, dont les formes les plus 
sévères peuvent amener à ce que l’on nomme la 
mort subite adulte, était un phénomène bien plus 
fréquent.�» Malgré ses coûts économiques très éle-
vés et ses conséquences importantes sur la santé, 
l’apnée du sommeil reste largement non détectée 
par celles et ceux mêmes qui en sou�rent. «�Parce 
que les appareils de détection sont très onéreux 
et qu’il faut se rendre dans un centre spécialisé 
pour y avoir accès avec de longs délais d’attente 
qui se comptent en mois et parfois en années�», 
expliquent les deux co-fondateurs de Netsensing 
Technology. D’où leurs recherches pour conce-
voir un dispositif portable de dépistage facile-
ment accessible en pharmacie. «�L’appareil pourra 
être loué pour une nuit. Au matin, la lumière verte 
ou rouge indiquera s’il a détecté un problème ou 
non. Les données précises, elles, seront unique-
ment accessibles au pharmacien, qui avisera la 
personne de la nécessité de prendre contact avec 
un-e spécialiste. L’appareil prend les mesures, 
mais le diagnostic reste a�aire du médecin.�» 

DES MESURES TRÈS PRÉCISES 
Le dispositif mis au point par Netsensing Tech-
nology se montre ainsi capable de mesurer le 
taux d’apnée et d’en catégoriser le type grâce 
à des mesures du rythme cardiaque, mais 
également des deux sortes de respiration – 
diaphragme et thorax – de son taux en oxygène 
et de la position du corps. Evidemment, on s’en 

doute, «�le plus compliqué à mettre au point est 
l’algorithme permettant d’extraire avec préci-
sions ces différents types de données.�» Saluée 
par le magazine «�Bilan�» en 2019, finaliste du 
prix BCN en 2020, la start-up a gagné en visibi-
lité tout en recevant une reconnaissance et des 
fonds européens subventionnant l’innovation 
en matière d’appareils portables comme H2020 
Digi-B-cube et smartEES2. «�Nous avons égale-
ment été largement aidés par le canton. Etre 
situé au sein de de Microcity nous apporte 
aussi beaucoup en termes de proximité et de 
possibilités d’échanges technologiques avec 
les autres sociétés de l’incubateur.�» Raja Yazigi 
et Philippe Koller viennent d’ailleurs d’enga-
ger deux collaborateurs pour entrer au mieux 
dans cette cruciale phase de développement 
qui devrait durer un an et demi environ, dont 
six mois consacrés aux essais cliniques dans 
un grand hôpital berlinois�: un ingénieur infor-
matique et un spécialiste de la certification 
médicale. A terme, leur société devrait comp-
ter une quinzaine d’employés, avec une fabri-
cation sous-traitée dans la région, «�qui grâce à 
son important écosystème en microsystèmes 
et microélectroniques dispose de toute la tech-
nologie et des compétences nécessaires.�». � PL

TECHNOLOGIES MÉDICALES UN PETIT APPAREIL RÉVOLUTIONNAIRE 

A Microcity se développe un dispositif 
pour détecter l’apnée du sommeil

Philippe Koller se réjouit de poursuivre le développement du dispositif. PHOTO: DAVID MARCHON

Un mal largement méconnu 
L’apnée du sommeil s’avère beaucoup plus 
fréquente que pourrait le laisser penser sa 
faible exposition : environ 15% de la popula-
tion mondiale serait concernée. Sa forme la 
plus sévère est synonyme d’une espérance 
de vie amputée d’une douzaine d’années, 
selon la Société pulmonaire britannique. 
Non diagnostiquée, ses conséquences médi-
cales et sociétales sur le long terme ne sont 
pas négligeables. En plus de rendre les per-
sonnes qui en souffrent constamment fati-
guées, l’apnée du sommeil favorise l’appa-
rition des crises cardiaques, des accidents 
vasculaires cérébraux (AVC), de l’hyper-
tension tout comme de l’une des formes de 
diabète. 
Otant tout ou partie du rôle réparateur 
dédié au sommeil, l’apnée dans ses formes 
moins aigües augmente les risques d’absen-
téisme voire d’accidents de la route. On es-
time que les trois-quarts des personnes ap-
néiques ignorent qu’elles en sont atteintes, 
ce qui les empêche d’accéder aux différents 
types de traitements existants (chirurgie, 
orthèse, appareil respiratoire). �

Philippe Koller et Raja Yazigi
ont créé en 2018 Netsensing 
Technology. Après une recherche  
de financement fructueuse et plusieurs 
reconnaissances internationales,  
leur système de détection  
d’un syndrome qui touche 15%  
de la population mondiale accélère 
son développement.
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ENQUÊTES PUBLIQUES

Demande de Monsieur Stefan Schaer, archi-
tecte à Ittigen (bureau Axians Schweiz AG), 
d’un permis de construire pour les travaux sui-
vants�: Modification d’une station de base de 
téléphonie mobile existante (SITE NE_0004B) 
à la rue Charles-Knapp 1-3, article 9042 du 
cadastre de Neuchâtel, SATAC 107183, pour le 
compte de Salt Mobile SA. Les plans peuvent 
être consultés du 19 mars au 19 avril 2021, délai 
d’opposition. �

Demande de Monsieur Yves Salus, , archi-
tecte à La Chaux-de-Fonds (bureau Salus SA), 
d’un permis de construire pour les travaux sui-
vants�: Mise en conformité et rafraîchissement 
des balcons, à la rue Guillaume-Ritter 1, article 
8653 du cadastre de Neuchâtel, SATAC 110430, 
pour le compte de la Caisse de pensions Swatch 
Group. Les plans peuvent être consultés du 19 
mars au 19 avril 2021, délai d’opposition. �

Demande de Monsieur Antonio Gallina, 
architecte à Neuchâtel (bureau Frundgallina 
SA), d’un permis de construire pour les tra-
vaux suivants�: Réalisation d’un bâtiment de 
cabines non chauffées avec couvert pour vélos 
à l’Esplanade Léopold-Robert, article DP 31 du 
cadastre de Neuchâtel, SATAC 110246, pour le 
compte de la Ville de Neuchâtel - Dicastère du 
développement territorial. Les plans peuvent 
être consultés du 19 mars au 19 avril 2021, délai 
d’opposition. �

Demande de Madame Martine Ardia, d’un 
permis de construire pour les travaux suivants�: 
Création d’un nouveau conduit pour l’installa-
tion d’un poêle à bois à la rue du Lac 9, article 
2987 du cadastre de Peseux, SATAC 110518. 
Les plans peuvent être consultés jusqu’au 12 
avril 2021, délai d’opposition. �

Demande de Monsieur Vincent Goullet, architecte 
à Saint-Blaise (bureau Patrimoine & Valorisation 
Sàrl), d’un permis de construire pour les travaux 
suivants�: Amélioration énergétique de l’enveloppe 
d’une habitation, isolation des façades et de la toi-
ture à la rue de la Chapelle 16, article 3901 du ca-
dastre de Corcelles-Cormondrèche, SATAC 110610, 
pour le compte de Madame et Monsieur Arianne et 
François Dreyer. Les plans peuvent être consultés 
jusuq’au 12 avril 2021, délai d’opposition. �

Demande de Monsieur Yann Ferry, architecte à 
Corcelles (bureau FP architectes), d’un permis de 
construire pour les travaux suivants�: Création d’une 
stabulation, agrandissement d’un hangar et sup-
pression d’un couvert non conforme à la route de 
Chaumont 4, articles 13207 et 13209 du cadastre 
de Neuchâtel, SATAC 110583, pour le compte de 
Monsieur Eric Schertenleib. Les plans peuvent être 
consultés jusqu’au 29 mars 2021, délai d’opposition. 
Les dossiers qui sont mis à l’enquête publique ne 
comportent pas les documents techniques (rapport, 
formulaire énergétiques, etc.). �

Demande de Monsieur Colin Chapuis, architecte 
à La Chaux-de-Fonds (bureau Voegtli SA), d’un 
permis de construire pour les travaux suivants�: 
Demande d’autorisation pour installation de venti-
lation à la Rue de Champréveyres 7, 9 et 11, article 
2045 du cadastre de La Coudre à Neuchâtel, SATAC 
110484, pour le compte de La Bâloise - Compagnie 
d’assurances sur la vie. Les plans peuvent être 
consultés jusqu’au 6 avril 2021, délai d’opposition. �

Demande de Monsieur Sylvain Fleury, archi-
tecte à Porrentruy (bureau Caleos), d’un permis de 
construire pour les travaux suivants�: Création d’un 
mur de soutènement, d’une dalle et d’un escalier 
pour la pose d’une PAC Air/Eau à la rue des Valan-
gines 40, article 15338 du cadastre de Neuchâ-

tel, SATAC 110725, pour le compte de Monsieur 
Willy Abplanalp. Les plans peuvent être consultés 
jusqu’au 6 avril 2021, délai d’opposition. �

� Seuls les délais, indications et données 
publiés dans la Feuille Officielle cantonale font 
foi. Les dossiers soumis à l’enquête publique 
peuvent être consultés à l’Office des permis 
de construire, faubourg du Lac 3, 2e étage. Les 
oppositions éventuelles doivent être adressées 
au Conseil communal, sous forme écrite et 
motivée.

OFFICE DES PERMIS DE CONSTRUIRE
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Suite à la réorganisation en lien avec la fusion, la 
Sécurité publique de la ville de Neuchâtel met au 
concours un poste d’

Agent-e de sécurité publique
à 100%

Mission: Attribué-e à un groupe, avec vos collè-
gues, vous assumez les tâches sécuritaires de votre 
secteur, vous procédez au contrôle du stationne-
ment, ainsi qu’aux missions de proximité et vous 
notifiez des actes oªciels. Lors de manifestations, 
vous contribuez à la gestion du trafic. Vous pa-
trouillez sur l’ensemble de la ville à pied, à vélo ou 
en voiture et répondez aux demandes citoyennes. 
Vous assurez des tâches préventives dans le cadre 
de campagnes de prévention et d’éducation rou-
tière.

� Délai de postulation: 28 mars 2021.

Le dicastère de la Culture de la Ville de Neuchâtel 
met au concours, pour son Muséum d’histoire natu-
relle, un poste d’

Huissier-ère concierge à 100%

Missions de conciergerie
•  Service de conciergerie complet du musée, ses 

abords, ainsi que ses jardins et cours, ses salles 
d’exposition et ses locaux de collections�;

•  Contrôle et entretien des dépôts externes�;
•  Réception des livraisons�;
•  Achats divers.

Missions d’entretien et gestion de l’infrastructure
•  Gestion des contacts avec les entreprises manda-

taires en lien avec le bâtiment�;
•  Maîtrise des installations techniques (chau®age, 

ventilations, ascenseur, alarme, etc.)�;
•  Responsabilité des secteurs incendie, sécurité et 

e®raction�;
•  Responsabilité du secteur véhicule et entretien�;
•  Contrôle des éclairages et de leur entretien.

Missions ponctuelles et de remplacement
•  Participation au montage et au transport des 

expositions�;
•  Entretien des vivariums en l’absence du respon-

sable des animaux vivants�;
•  Présence lors de vernissages ou autres manifesta-

tions, réception et nettoyages�;
•  Travaux de peinture.

� Délai de postulation: 21 mars 2021.

Suite au départ en retraite du titulaire de la fonc-
tion et dans le cadre de la réorganisation en lien 
avec la fusion, la Sécurité publique de la Ville de 
Neuchâtel met au concours un poste de

Chef-fe de groupe 
responsable de secteur à 100%

Mission�: Attribué-e à un secteur, avec vos col-
lègues, vous assumez les tâches sécuritaires de 
votre secteur, vous procédez au contrôle du sta-
tionnement, ainsi qu’aux missions de proximité 
et vous notifiez des actes oªciels. Lors de mani-
festations, vous contribuez à la gestion du trafic. 
Vous patrouillez sur l’ensemble de la ville à pied, 
à vélo ou en voiture et répondez aux demandes 
citoyennes. Vous assurez des tâches préventives 
dans le cadre de campagnes de prévention et 
d’éducation routière..

� Délai de postulation: 28 mars 2021.

OFFRES D’EMPLOI
Consultation des offres détaillées et postulation sur www.neuchatelville.ch/offres-emploi
Ville de Neuchâtel, Service des ressources humaines, Rue des Terreaux 1, 2000 Neuchâtel, Tél. 032 717 71 47.

SÉJOUR ARTISTIQUE

Candidatures ouvertes
pour un atelier à Paris
Dès le 1er janvier 2022, un atelier-apparte-
ment de la Cité internationale des arts à Paris 
sera à nouveau mis à disposition des artistes 
neuchâtelois-e-s, pour trois séjours d’une du-
rée de six mois. ● 
�  Les candidatures peuvent être déposées jusqu’au 

6 avril prochain sur le site du Service cantonal  
de la culture (www.ne.ch/culture, puis dérouler  
les actualités).
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BULLETIN DE COMMANDE
 ex. La petite girafe aux drôles de taches (CHF 23.–)

 ex. Un carton pour mon arbre (CHF 23.–)

 ex. L’Album-Souvenir de nos Doudous (CHF 23.–)

Nom/Prénom

Rue, NP/Localité

Date Signature

A envoyer à: Editions Messeiller SA, route des Falaises 94, CH-2000 Neuchâtel ou par e-mail à: edition@messeiller.ch

 ex. Les animaux du livre oublié (CHF 23.–)

 ex. Jack sur le chemin de Noël (CHF 23.–)

 ex. Le Mystère du Calendrier de l’Avent (CHF 18.–)

Prix de l’exemplaire indiqué (TVA incluse) + frais de port et emballage en sus

La petite girafe aux drôles de taches
Une petite girafe se demande pourquoi ses taches sont 

si di�érentes de celles de ses semblables. Elle s’en va seule 
dans la vaste et dangereuse savane afin d’y rencontrer d’autres ani-

maux qui, comme elle, sortent de l’ordinaire. De fil en aiguille, elle se rend 
compte que sa dissemblance comprend surtout bien des avantages!

40 pages, format 21 × 23 cm, impression quadri, couché demi-mat 250 gm2, reliure cousue fil

Un carton pour mon arbre
Pierrot a grandi dans une maison plantée au milieu d’un clairière. Il y a quelques jours, sa maman 
lui a annoncé leur prochain déménagement au village. Mais comment Pierrot va-t-il emporter son 
arbre au village?
32 pages, 21 × 23 cm, impression quadri, couché demi-mat 250 gm2, reliure cousue fil

L’Album-Souvenir de nos Doudous (Texte: Elèves de l’école enfantine)
Qui ne se souvient pas de la peluche, du nounours ou du morceau de tissu qui l’a accompagné tout au 
long des grands moments d’émotion de son enfance? Marianne Schneeberger a pu rencontrer les élèves 
de deux classes enfantines ; ils lui ont parlé avec enthousiasme et fantaisie de leur doudou. Elle a récolté 
le récit de chaque enfant et peint le portrait de chaque doudou, afin d’en faire un album-souvenir.
36 pages, 24,5 × 21 cm, impression quadri, couché demi-mat 250 gm2, reliure cousue fil

Les animaux du livre oublié
Un lapin, un âne, un chien, un chat et un coq vivaient dans une clairière. Un jour, ils découvrent un livre. 
C’est l’histoire des musiciens de Brême, et le lapin se met à la lire à ses amis. L’auteure raconte com-
ment le lapin-qui-sait-lire est exclu de l’aventure de ses amis, et comment il parvient à retrouver sa 
place parmi eux.
48 pages, 21 × 23 cm, impression quadri, couché demi-mat 250 gm2, reliure cousue fil

Jack sur le chemin de Noël (Texte: Marie-Ange Voisin)
L’âne Jack est le compagnon du Père Noël depuis de nombreuses années. Cet hiver, il se sent 
vraiment trop fatigué pour entreprendre une nouvelle tournée. Son ami l’oiseau parviendra-t-il à 
le décider? Jack sait-il que la petite Julie l’attend là-haut? En mettant en scène l’âne Jack et son 
long périple jusqu’au village, l’auteure tenait à évoquer les di¦cultés d’un enfant confronté à 
la maladie.
36 pages, 21 × 23 cm, impression quadri, couché demi-mat 250 gm2, reliure cousue fil

Le Mystère du Calendrier de l’Avent
Julie passe tous les matins devant une vitrine au village. Dans celle-ci trône un calendrier géant 
où chaque matin une nouvelle porte s’ouvre, livrant un message un peu étrange. Mais qui donc 
vient tous les jours ouvrir une porte du calendrier de l’Avent? Julie entraîne ses amis Mélanie et 
Pierrot dans son enquête. – Cette histoire s’adresse aux jeunes lecteurs, âgés de 7 ans et plus.
64 pages, 14,8 × 21 cm, impression quadri, o�set blanc 90 gm2, couverture quadri sur Upside One 
280 gm2 satiné, reliure thermoplastique

livres
pour enfants

marianne schneeberger
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TEMPÊTE LUIS

Le lac se donne 
des airs d’océan
La tempête Luis a balayé la Suisse samedi. Des 
vents violents ont sou	é à plus de 110 km/h, y 
compris en plaine, selon MétéoSuisse, et à envi-
ron 90 km/h sur le littoral neuchâtelois. De quoi 
donner à notre lac des airs d’océan et, à quelques 
courageux, l’envie de s’aventurer sur les vagues 
en surf ou en kite, en particulier à Saint-Blaise 
ou des centaines d’amatrices et d’amateurs 
s’étaient donné rendez-vous. Une personne qui 
avait sorti son paddle a quant à elle été secourue 
au large de Serrières par l’équipe du sauvetage 
du Bas-Lac. ●

CHAUMONT

Le Parc Aventure 
rouvre le 2 avril
Le Parc Aventure Chaumont, qui sou	e cette 
année ses dix bougies, est heureux d’annoncer 
sa réouverture le 2 avril prochain, avec une nou-
veauté à la clé�: le «�Monster Trampoline�» dès 
6 ans, à 3 mètres au-dessus du sol. En dix ans plu-
sieurs parcours ont été créées, entre autre neuf 
tyroliennes, un laser game et un parcours pour 
bébés. La réouverture se fera évidemment dans 
le respect des règles sanitaires. ●

TRISOMIE 21

L’Hôtel de Ville
en jaune et bleu
Les villes de Neuchâtel, de La Chaux-de-
Fonds et du Le Locle se joignent au mouve-
ment de la journée mondiale de la trisomie 
21. Trois bâtiments, dont l’Hôtel de Ville de 
Neuchâtel, seront parés de bleu et jaune, cou-
leurs de l’association, le 21 mars en soutien 
à cette action de sensibilisation, répondant 
ainsi à l’appel de l’Association romande Tri-
somie 21 (ART21). La journée mondiale de 
la trisomie 21 est célébrée chaque année le 
21  mars, date symbolique en référence aux 
trois chromosomes 21 caractéristiques du 
syndrome de Down. ●

CAFÉ SCIENTIFIQUE

Quelles migrations 
au Sahel ?
Entre le désert du Sahara et les savanes arborées 
du Soudan s’étend le Sahel où les humains, les 
animaux et les objets circulent depuis des siècles. 
Si le territoire est vaste, la démographie y pour-
suit sa croissance. De 135 millions d’âmes en 2015, 
sa population pourrait atteindre 330 millions d’ici 
2050. Quel rôle jouent les changements clima-
tiques et les questions environnementales dans 
ces mobilités�? Quels enjeuxd’accès à l’eau pose 
la situation actuelle et dans le futur�? Le prochain 
café scientifique de l’Université de Neuchâtel trai-
tera de ces questions mercredi 24 mars de 18h à 
19h30. Il est organisé dans le cadre du Printemps 
culturel neuchâtelois (lire aussi en page 9).
Participeront des spécialistes de la migration et 
de l’approvisionnement en eau dans les zones 
arides�: Michel Beuret, responsable éditorial, 
Fondation Hirondelle, Lausanne, Loïc Brüning, 
doctorant à l’Institut de géographie, UniNE, Ma-
rion Fresia, professeure à l’Institut d’ethnologie, 
UniNE, Ellen Milnes, professeure au Centre d’hy-
drogéologie et de géothermie de l’UniNE (CHYN). 
Modération: Gilles Labarthe, journaliste spécia-
liste de l’Afrique, datas.ch ●
�  Les instructions et inscriptions pour assister  

en direct et gratuitement au débat seront 
indiquées dès le 23 mars sur  
www.unine.ch/cafescientifique où figure 
l’ensemble du programme 2021.

SEMAINE D’ACTIONS

Neuchâtel uni 
contre le racisme
La 26e édition de la Semaine d’actions contre 
le racisme sera lancée ce jeudi, en petit format 
en raison de la pandémie, mais avec malgré 
tout une vingtaine d’événements autour de la 
thématique «�Neuchâtel uni contre le racisme�». 
Si la plupart des rendez-vous seront dans les 
écoles ou sur les réseaux sociaux, quelques 
événements sont prévus «�en vrai�». On peut par 
exemple déjà découvrir, au Péristyle de l’Hôtel 
de Ville, l’exposition «�Nous et les autres�» mise 
sur pied par le Musée de l’Homme de Paris, 
ainsi que des textes écrits par des jeunes de 
15 à 25 ans dans le cadre d’un concours du 
Semestre de motivation neuchâtelois. L’édition 
2021, qui se déroule sur bien plus d’une se-
maine, est parrainée par la chanteuse et inter-
prète Licia Chery, alors que l’affiche est l’œuvre 
de la lycéenne neuchâteloise et blogueuse Blab 
(@blablagueuse sur instagram). 
Pour rappel, la SACR neuchâteloise s’inscrit 
dans un mouvement romand et internatio-
nal qui prend place chaque année autour du 
21 mars (Journée internationale pour l’élimina-
tion de la discrimination raciale), pour rappeler 
la tragédie survenue en 1960, lorsque la police 
sud-africaine abattait soixante-neuf manifes-
tants qui protestaient contre une des lois de 
l’apartheid. ●

CPLN, CPMB ET CIFOM

Un centre multisites  
de formation
professionnelle  
en 2025
Le Conseil d’Etat a adopté un rapport à l’ap-
pui d’un décret créant le Centre de formation 
professionnelle neuchâtelois (CPNE), un éta-
blissement cantonal multisites regroupant les 
centres professionnels actuels�: le Centre pro-
fessionnel du Littoral neuchâtelois (CPLN), le 
Centre interrégional de formation des Mon-
tagnes neuchâteloises (Cifom), le Centre pro-
fessionnel des métiers du bâtiment (CPMB) 
et une partie du lycée Jean-Piaget (maturités 
professionnelles commerciales).
Le CPNE regroupera, à l’horizon 2025, sur 
les sites actuels, sept pôles de compétences 
organisés par domaines professionnels et 
incluant la formation des adultes, ainsi qu’un 
pôle de formation préapprentissage et tran-
sition, pour plus de 7000 élèves et de 600 
postes de travail. Cette restructuration 
n’impliquera pas de suppression d’emplois. 
Le regroupement des services administra-
tifs et techniques permettra de dégager des 
ressources qui pourront être réallouées à la 
formation. ●

CONSEIL GÉNÉRAL

Avis de publication
Vu la loi sur les droits politiques,
Vu la loi sur les communes,

Le Conseil communal informe les électrices et les 
électeurs que les arrêtés�:
•  concernant une demande de crédit pour la 

construction du nouveau réservoir d’eau po-
table de Trembley et des travaux de raccorde-
ments,

•  concernant l’achat de deux tracteurs forestiers,
•  concernant le remplacement du système de 

traitement de l’eau aux piscines du Nid-du-Crô,
adoptés par le Conseil général dans sa séance du 
15 mars 2021, peuvent être consultés à la Chan-
cellerie communale.
Selon la loi, la durée du délai référendaire est 
fixée à quarante jours, soit jusqu’au mercredi 
28 avril 2021.

Neuchâtel, le 17 mars 2021.
                       
 Au nom du Conseil communal:
 Violaine Blétry-de Montmollin, présidente
 Daniel Veuve, chancelier
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Jouez chez vous!
En période de confinement, il s’agit d’entretenir sa forme physique, 
mais aussi ses méninges! Saurez-vous relever le défi de cette grille ?
(Solution dans le prochain numéro)
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� POLICE : 117
� SERVICE DU FEU : 118
� URGENCES SANTÉ 
ET AMBULANCE : 144
� HÔPITAL POURTALÈS 
ET MATERNITÉ 
Tél. principal : 032 713 30 00
Urgences adultes : 032 713 33 00
Urgence pédiatrique : hotline 24 h / 
24, 365 j / 365, tél. 032 713 38 48
� HÔPITAL DE LA PROVIDENCE
Tél. : 032 720 30 30
Centre d’urgence psychiatrique 
(CUP) : 24 h / 24, 365 j / 365, 
tél. 032 755 15 15.
Permanence médicale : en cas 
d’absence du médecin traitant 
ou du dentiste, tél 0848 134 134.
Pharmacie d’office : la pharmacie 
de la Gare est ouverte tous les 
jours jusqu’à 20 h 30. Après 20 h 30, 
le numéro de service d’urgence 
0848 134 134 communique 
les coordonnées du pharmacien 
de garde atteignable 
pour les ordonnances urgentes 
soumises à la taxe de nuit.
� NOMAD, MAINTIEN À DOMICILE
Vous avez besoin d’aide et de 
soins à domicile pour vous-même 
ou un proche  ? Vous cherchez 
des informations  ? Adressez-vous 
au service d’Accueil, Liaison 
et Orientation de Nomad 
(alo.nomad) : tél. 032 886 88 88 
les jours ouvrables : 8 h à 12 h / 
13 h à 19 h et samedi de 9 h 30 
à 12 h / 13 h à 17 h 30. 
Informations complémentaires 
sur www.nomad-ne.ch.
� VITEOS SA
Electricité, eau et gaz, numéro 
général et urgences : 
tél. 032 886 00 00.
� GROUPE E 
Electricité, numéro d’urgence :  
tél. 026 322 33 44

Le journal N+ remplace le journal Vivre la ville, qui était distribué avant la fusion 
aux habitant-e-s de la ville de Neuchâtel. En tant que journal officiel, il est distribué 
dans les boîtes aux lettres et cases postales de tous les ménages et entreprises 
de la commune, même sur celles qui ont un autocollant «Pas de publicité». 

Vous ne l’avez pas reçu  ? Veuillez en informer le Bureau d’adresses  
de Neuchâtel SA, par le biais de l’adresse électronique distribution@ban.ch 
ou par téléphone au 032 755 70 00. Vous pouvez aussi le consulter 
ou le télécharger sur www.neuchatelville.ch. Merci de votre collaboration!

Urgences 
et permanences

Bibliothèques 
et services
� BIBLIOTHÈQUE PUBLIQUE
ET UNIVERSITAIRE 
(Collège latin, Neuchâtel), lecture 
publique, lu, me, ve 12 h - 19 h, 
ma et je 10 h - 19 h, sa 10 h - 16 h; fonds 
d’étude, lu au ve, 10 h - 12 h / 14 h - 19 h, 
sa 10 h - 12 h. Tél. 032 717 73 20, 
bpun.unine.ch/.
� BIBLIOTHÈQUE-LUDOTHÈQUE 
PESTALOZZI 
(Faubourg du Lac 1, Neuchâtel),  
du ma au ve 13 h 30-17 h 30.  
Tél 032 725 10 00. 
www.bibliotheque-pestalozzi.ch. 
� BIBLIOMONDE BIBLIOTHÈQUE 
INTERCULTURELLE ET 
MULTILINGUE
(Rue de la Treille 5, Neuchâtel), lu, 
me, ve 14 h-17 h, ma 9 h-11 h/14 h-17 h, 
je 14 h-19 h, sa 10 h-12 h.  
www.bibliomonde.ch.
� BIBLIOTHÈQUE ADULTE PESEUX
(Rue du Temple 1a), ma 9 h-12 h,  
me et je 17 h-19 h. Tél 032 886 59 30.
� BIBLIOTHÈQUE JEUNESSE 
PESEUX 
(Collège des Coteaux, rue du Lac 3),  
lu 13 h 30-17 h, ma et je 14 h-17 h,  
me 8 h-10 h 20/13 h 30-17 h, ve 8 h-12 h. 
Tél 032 886 40 61.
� COD – CENTRE ŒCUMÉNIQUE  
DE DOCUMENTATION 
(Grand’Rue 5A, Peseux) lu et me  
14 h -17 h 30 ; ma, je et ve 9 h-11 h 30.  
Tél 032 724 52 80 - www.cod-ne.ch.
� BIBLIOTHÈQUE DE CORCELLES-
CORMONDRÈCHE 
(Av. Soguel 27), lu 9 h-12 h 15/13 h-15 h, 
ma 15 h 15-19 h, me 14 h-18 h, 
 ve 13 h 30-16 h 30. Tél 032 886 53 18.
� BIBLIOBUS À VALANGIN 
(Vieux Bourg, place de la 
Collégiale 7), une fois par mois, 
prochaine date : 29 mars  
17 h 30-18 h 35, se renseigner sur 
www.bibliobus-ne.ch.
� PATINOIRES DU LITTORAL
Fermeture Covid.
� PISCINES DU NID-DU-CRÔ
Fermeture Covid.
� BOUTIQUE D’INFORMATION 
SOCIALE
(rue St-Maurice 4, Neuchâtel), pour 
toutes questions à caractère social. 
Ouverture lu au ve 8h30-12h et 
13h30-16h. Tél. 032 717 74 10, e-mail : 
service.social.neuchatelville@ne.ch.
� CENTRE DE SANTÉ SEXUELLE – 
PLANNING FAMILIAL
(Rue St-Maurice 4, Neuchâtel), 
pour toutes questions relatives aux 
domaines de la sexualité, 

de la vie affective et de la
procréation. Permanence lu, ma, 
me 13 h-18 h, je 17 h-19 h et ve 14 h-18 h. 
Tél. 032 717 74 35,  
e-mail : sante.sexuelle.ne@ne.ch.
� CONTRÔLE DES HABITANTS 
(Rue de l’Hôtel-de-Ville 1,  
Neuchâtel), pour enregistrer  
vos arrivée, départ, déménage-
ment, établir une pièce d’identité, 
un permis de séjour ou diverses 
attestations. Ouverture : lu  
et me 8 h 30-12 h et 13 h 30-17 h,  
ma 7 h 30-12 h et après-midi fermé, 
je 8 h 30-12 h et 13 h 30-18 h,  
ve 8 h 30-15 h. Tél. 032 717 72 20,  
e-mail : cdh.vdn@ne.ch. 
� ETAT CIVIL 
(Rue de l’Hôtel-de-Ville 1, 
Neuchâtel), pour enregistrer  
tout changement d’état civil, statut 
personnel et familial, noms, droits 
de cité cantonal et communal, 
ainsi que sa nationalité.  
Ouverture : lu au ve 8 h 30-12 h, 
sauf ma dès 7 h 30, l’après-midi 
sur rendez-vous. Tél. 032 717 72 10, 
e-mail : ec.vdn@ne.ch. 
� SERVICE DE LA PROTECTION  
ET DE LA SÉCURITÉ 
(Faubourg de l’Hôpital 6, 
Neuchâtel), objets trouvés, parcage 
en ville, propriétaires de chien, 
sécurité publique, ports, prévention 
feu, pompiers et ambulanciers 
professionnels, protection civile, 
médiation urbaine.  
Attention changement d’horaire 
depuis 1er février: réception ouverte  
du lu au ve de 7 h 20 à 12 h.  
Tél. 032 717 70 70.  
www.neuchatelville.ch/securite. 
� GUICHET D’ACCUEIL  
DE CORCELLES-CORMONDRÈCHE
(Rue de la Croix 7), lu 10 h-12 h  
et 13 h 30-18 h, ma et je 10 h-12 h  
et 13 h 30-16 h, me 8 h-12 h  
et après-midi fermé, ve 10 h-14 h.  
Tél 032 886 53 00.
� GUICHET D’ACCUEIL DE PESEUX
(Rue Ernest-Roulet 2), lu et me 
10 h-12 h et 13 h 30-16 h, ma 8 h-12 h  
et après-midi fermé, je 10 h-12 h  
et 13 h 30-18 h, ve 10 h-14 h.  
Tél 032 886 59 00.
� GUICHET D’ACCUEIL  
DE VALANGIN 
(Chemin du Collège 1), lu fermé,  
ma et je 10 h-12 h et 13 h 30-16 h,  
me 10 h-12 h et après-midi fermé,  
ve 10 h-14 h. Tél 032 857 21 21.

Services 
religieux 
Du 18 au 21 mars 2021

� EREN
PAROISSE RÉFORMÉE 
DE NEUCHÂTEL   
Collégiale : Di 21 à 10 h, culte.
La Coudre : Sa 20 à 18 h,  
culte des familles.
Chaumont : Di 21 à 11 h 15, culte.

PAROISSE RÉFORMÉE 
DE LA CÔTE 
Temple de Corcelles : Di 21 à 10 h, 
culte, action roses (pain pour  
le prochain, ppp).

� ÉGLISE CATHOLIQUE ROMAINE 
Basilique Notre-Dame : Di 21 
à 9 h 30, 11 h et 18 h, messes.
Serrières, église Saint-Marc : 
Sa 20 à 17 h, messe.
La Coudre, église Saint-Norbert : 
Sa 20 à 18 h 30, messe.
Mission italienne : Di 21 à 10 h 
et 11 h 15, messes à Saint-Marc.
Mission portugaise : horaires 
disponibles sur www.cath-ne.ch/
mission-portugaise 
Notre-Dame de Compassion 
à Peseux : Je 18 à 8 h 30, messe ; 
sa 20 à 17 h 30, messe ;  
me 24 à 8 h 30, messe.
Un papier avec nom, prénom  
et numéro de tél est à déposer  
à l’entrée. A la basilique  
Notre-Dame, réservation sur 
kelmesse.org recommandé.

� ÉGLISE CATHOLIQUE 
CHRÉTIENNE 
Église St-Pierre à La Chaux-
de-Fonds (rue de la Chapelle 7) : 
Di 21 à 9 h 45, célébration au 
Sacré-Cœur, pas de messe  
à St-Pierre.
Église St-Jean-Baptiste à 
Neuchâtel (rue Emer-de-Vattel) : 
Di 21 à 9 h 45, célébration  
au Sacré-Cœur à la Chaux-de-
Fonds ; ma 23 à 19 h 30,  
bible à la carte.
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Cet exercice inédit est né à l’initia-
tive de Kenny Rhyn, un ambulan-
cier de la brigade sanitaire de la 
Ville en reconversion profession-
nelle à la Haute école du paysage, 

d’ingénierie et d’architecture de Genève pour 
devenir ingénieur en gestion de la nature. «�L’an 
dernier, j’ai e�ectué un stage de deux mois à la 
section neuchâteloise du WWF et j’ai été chargé 
de recenser les martinets en ville de Neuchâ-
tel, ce qui n’avait jamais été fait. J’ai établi une 
méthodologie, avant de me rendre sur le terrain 
pour inventorier les nichoirs et les cavités occu-
pés par des nids�», raconte le jeune homme, qui 
s’est pris de passion pour ces oiseaux prodigieux, 
qui passent l’essentiel de leur vie en vol et ne se 
posent que pour nicher, arrivant d’Afrique pour 
élever leurs jeunes dans nos villes entre fin avril 
et fin août. «�J’avais envie de faire une action 
concrète pour cette espèce, dont la population 
est en nette diminution�». 

Des maisons pour les martinets
OISEAUX NICHEURS UNE BELLE ACTION À PLUSIEURS MAINS

Les aspirants pompiers se sont entraînés à manier la grande échelle  
en posant des nichoirs à martinets. PHOTOS : BERNARD PYTHON

Alors que les martinets peinent 
à trouver des cavités où nicher l’été 
en milieu urbain, les pompiers  
ont déployé la grande échelle  
la semaine dernière pour installer 
des nichoirs sur huit maisons  
en différents lieux de la ville.  
Une belle action orchestrée  
par le WWF Neuchâtel, qui a permis 
aux aspirants de s’exercer  
au maniement du camion-échelle.

Les habitants ravis
En ce mercredi après-midi, les habitants de 
cette maison de l’avenue Clos-Brochet, sur la-
quelle venaient d’être installés quatre nichoirs, 
se réjouissaient de pouvoir observer le ballet 
des martinets et d’assister, peut-être, à l’envol 
de leurs petits. Mais ils devront faire preuve de 
patience. « Les martinets viennent d’abord re-
connaître les nichoirs, en les effleurant. Il faut 
attendre généralement trois ans avant qu’ils 
ne s’y installent, pour revenir ensuite y nicher 
chaque été », explique Kenny Rhyn. A noter en-
core que les martinets ne causent, en principe, 
aucune salissure sur les façades, puisqu’ils 
évacuent leurs fientes en plein vol. �

Un exercice inédit né à l’initiative de Kenny Rhyn, un ambulancier  
en reconversion professionnelle dans le domaine de la nature

La raréfaction des insectes n’est pas la seule 
menace qui plane sur l’espèce. «�Le martinet noir 
est un oiseau principalement urbain, qui niche 
sous les tuiles ou dans des fissures en façade 
des immeubles. Avec la rénovation des toitures 
et de l’isolation, qui est énergétiquement une 
excellente chose, il trouve de moins en moins de 
cavités «�naturelles�» où installer son nid. Il faut 
donc lui redonner des logis où élever ses petits�», 
explique Kenny Rhyn. 
Pour favoriser la pose de nichoirs, le WWF Neu-
châtel en propose gratuitement à ses membres 
depuis 2014 et en fournit également, contre une 
modeste participation, à toute personne qui en fait 
la demande, dans la limite des stocks disponibles. 
Or, beaucoup de propriétaires privés renoncent 
en raison des coûts liés à la pose, qui nécessite une 
nacelle. Les martinets se lâchant brièvement dans 
le vide lorsqu’ils quittent leur nid pour prendre de 
l’altitude, les nichoirs doivent en e�et être installés à 
plus de six mètres du sol. 

POSITIONNER LE CAMION
D’où l’idée de Kenny Rhyn de proposer aux pom-
piers, qu’il connaît bien pour avoir partagé pen-
dant près de dix ans la même caserne, cette action 
inédite en collaboration avec le WWF, comme 
exercice pour les aspirants. L’accueil a été très fa-
vorable. «�La pose de nichoirs est une action d’une 
belle utilité publique, qui nous permet d’allier 
formation technique et protection de l’environne-
ment�», souligne le lieutenant Sébastien Audétat, 
chef de section au Service de la protection de la 
population et de la sécurité. 

C’est ainsi que quatre aspirants en formation à la ca-
serne de la Maladière, accompagnés d’un pompier 
expérimenté, se sont exercés tour à tour la semaine 
dernière, sous la conduite de leur chef de section 
respectif, à déployer la grande échelle dans des 
rues souvent étroites, tout en posant des nichoirs. 
«�L’exercice consistait à positionner correctement le 
camion, puis à manipuler la nacelle jusqu’à l’objec-
tif en respectant les gestes de sécurité�», explique 
Sébastien Audétat. Au total, une cinquantaine de 
nichoirs ont été installés sur les façades de huit mai-
sons, dont les propriétaires s’étaient portés volon-
taires auprès du WWF. Une belle action à plusieurs 
mains, qui a également impliqué les Parcs et prome-
nades. Les nichoirs ont en e�et été fabriqués par les 
jeunes de l’équipe Polyvert. � AB




